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Bibliographie jurassienne0

Dr Fl. Imer, Juge d'Appel. La Colonie Franqaise de
Berne, ancienne commune Huguenote. Avec une preface
de H. Rennefahrt, Professeur ä l'Universite de Berne.
Editions Victor Attinger. 1933. XIV. 278 pages, gr. in-8.

Notre petit pays n'a pas joue un bien grand role jusqu'ici
dans les Lettres romandes et ce n'est ni le lieu ni le moment
de rechercher les causes de cette inferiorite. Cependant, il
semble que, depuis quelques annees, la litterature prend pied
chez nous. Nous donnerons comme preuve de ce reveil les
dernieres productions de nos compatriotes jurassiens. Et,
d'abord, citons les deux theses de Sorbonne de deux jeunes pro-
fesseurs qui ont ete tres remarquees: Aug. Viatte, Les Sources
occultes du Romantisme, Paris, 1928. Ch. Beuchat, Edouard
Rod et le Cosmopolitisme, Paris, 1930. Ajoutons le livre de M.
Mceckli, La Revolution franqaise et les ecrivains Suisses-Ro-
mands, Neuchätel, 1931. II va de soi que nous ne citons que
les plus importantes. La critique a ete tres elogieuse au sujet de
ces savants travaux. Et voici qu'une etude non moins remar-
quable nous arrive: c'est la these de M. Ie Juge d'Appel Fl.
Imer.

On eüt bien embarrasse nos bons Jurassiens si, ä brüle-
pourpoint, on leur eüt pose la question suivante: «Connaissez-
vous la Colonie frangaise de Berne? A quelle commune juras-
sienne cette Colonie a-t-elle ete rattachee?» Eh bien, ce point
de notre histoire — car il s'agit en partie des fastes de La Neu-
veville — est resolu, grace ä la belle oeuvre de M. Imer. Elle
nous apprend que de nombreux refugies pour cause de religion,
venus de France et du Piemont, ont trouve un asile sur le terri-
toire de la puissante Republique de Berne des le milieu du
XVIIe siecle. Ce que fut cette «commune bourgeoise sans terri-
toire» il n'entre pas dans le cadre de cette modeste analyse de
la decrire en detail. Quoi qu'il en soit, ce fut une singuliere

') Conformement ä la decision prise ä l'Assemblee generale de 1933
ä Delemont (Voir Actes de 1933, page 9),'le Comite central nous] a charge
de la redaction de la Bibliographie jurassienne oil sera fait dorenavant
l'analyse des ouvrages dont on nous enverra en temps voulu un ou deux
exemplaires. Gustave Amweg.
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destinee que celle de cette agglomeration d'etrangers ayant une
organisation particuliere, sous la protection bienveillante de
L. L. E. E. Creee sous l'ancien regime, la Colonie fran^aise
subit le sort de Berne pendant la Revolution et les diverses phases

qui suivirent: eile resista, malgre les difficultes qui s'eleve-
rent alors, jusqu'en 1839-1S51, epoque de sa reunion ä la
Bourgeoisie de La Neuveville.

Voilä pour l'histoire. Quant ä la seconde partie, compre-
nant le Droit constitutionnel, le Droit administratif et le Droit
prive, nous avouons bien humblement n'avoir pas suffisamment
de connaissances juridiques pour nous y attarder et nous crain-
drions de reformer les theories de l'auteur. Les conclusions qui
sont en somme la synthese de I'ouvrage sont ä lire et ä mediter.

Tout en felicitant cordialement M. Imer de cette etude si
interessante et si bien congue, nous la recommandons chaleu-
reusement aux membres de {'Emulation et aux lecteurs des
Actes. Iis encourageront ainsi ceux qui se devouent en publiant
des etudes de cette valeur.
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